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Cass., Civ. 1, 15 juin 2022, n° 21-11.747 :
nullité du contrat de fourniture de panneaux
photovoltaïques en l'absence d'information
précise du délai de délivrance dans le bon de
commande
Commentaire d'arrêt publié le 27/06/2022, vu 1976 fois, Auteur : Maître Gauthier LECOCQ

Rappel de la nécessité d'une information précise du délai de délivrance dans le bon de
commande de panneaux photovoltaïques au sens de l'article L.111-1 du Code de la
consommation

 

 

Faits et proce?dure :

1. Selon l'arre?t attaque? (Poitiers, 8 de?cembre 2020), le 7 septembre 2016, M. [E], a? la suite
d'un de?marchage a? domicile, a conclu avec la socie?te? Groupe e?co habitat (le vendeur) un
contrat de fourniture et d'installation de panneaux photovoltai?ques et d'un chauffe-eau
thermodynamique finance? par un cre?dit souscrit la veille avec Mme [E], son e?pouse (les
acque?reurs), aupre?s de la socie?te? Sofemo, aux droits de laquelle vient la socie?te? Cofidis (la
banque).

2. Invoquant diverses irre?gularite?s du bon de commande, les acque?reurs ont assigne? le
vendeur et la banque en annulation des contrats de vente et de cre?dit.

 

Examen des moyens :

 

Sur le premier moyen du pourvoi principal et le premier moyen du pourvoi incident, re?dige?s en
termes identiques, re?unis

Enonce? du moyen :

3. Le vendeur et la banque font grief a? l'arre?t de prononcer l'annulation du contrat de vente, de
constater en conse?quence l'annulation du contrat de cre?dit et de condamner le vendeur a?
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restituer le prix de vente, a? de?poser les mate?riels et a? remettre en e?tat la toiture, alors « que
l'article L. 111-1, 3°, du code de la consommation, dans sa re?daction ante?rieure a? celle issue
de la loi n° 2020-105 du 10 fe?vrier 2020, pre?voit, avant que le consommateur ne soit lie? par un
contrat de vente de biens ou de fourniture de services, que le professionnel communique au
consommateur, de manie?re lisible et compre?hensible, en l'absence d'exe?cution imme?diate du
contrat, la date ou le de?lai auquel le professionnel s'engage a? livrer le bien ou a? exe?cuter le
service ; que, pour prononcer la nullite? de la vente litigieuse, la cour d'appel, apre?s avoir releve?
qu'« au verso du bon de commande figure la mention pre?-imprime?e suivante : La livraison du ou
des mate?riaux et la pose auront lieu dans un de?lai maximum de 120 jours », a e?nonce? que «
cette indication est trop vague pour e?tre conforme aux dispositions [...] de l'article L. 111-1-3° du
code de la consommation, puisqu'elle ne distinguait pas entre le de?lai de pose des modules et
celui de re?alisation des prestations a? caracte?re administratif, et que le de?lai global de 4 mois
ne permettait pas aux acque?reurs de de?terminer de manie?re suffisamment pre?cise quand le
vendeur aurait exe?cute? ses diffe?rentes obligations » et que « le point de de?part de ce de?lai
n'e?tait pas indique?, alors qu'il pouvait s'agir soit de la date de signature du bon de commande,
soit de l'expiration du de?lai de re?tractation » ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel, qui a ajoute?
a? la disposition susvise?e, qui exige seulement l'indication par le professionnel du de?lai auquel il
s'engage a? livrer le bien ou a? exe?cuter le service, indication dont elle a elle-me?me releve? la
pre?sence au verso du bon de commande, a viole? ladite disposition. »

 

Re?ponse de la Cour :

4. Ayant releve? qu'au verso du bon de commande figurait la mention pre?-imprime?e 
selon laquelle la livraison du ou des mate?riaux et la pose auraient lieu dans un de?lai 
maximum de 120 jours, la cour d'appel a exactement retenu que cette indication e?tait 
insuffisante pour re?pondre aux exigences de l'article L. 111-1, 3°, du code de la 
consommation, de?s lors qu'il n'e?tait pas distingue? entre le de?lai de pose des modules 
et celui de re?alisation des prestations a? caracte?re administratif et qu'un tel de?lai global 
ne permettait pas aux acque?reurs de de?terminer de manie?re suffisamment pre?cise 
quand le vendeur aurait exe?cute? ses diffe?rentes obligations. 

5. Elle n'a pu qu'en de?duire que la nullite? du contrat principal e?tait encourue. 

6. Le moyen n'est donc pas fonde?. 

 

Sur le second moyen du pourvoi principal et le second moyen du pourvoi incident, re?dige?s en
termes identiques, re?unis

Enonce? du moyen :

7. Le vendeur fait les me?mes griefs a? l'e?gard de l'arre?t, alors :

« 1°/ que l'acque?reur qui exe?cute en connaissance de cause le contrat conclu avec un
professionnel renonce a? se pre?valoir de l'irre?gularite? entachant le bon de commande
relativement a? l'insuffisance de l'information donne?e quant a? la date ou au de?lai auquel le
professionnel s'engage a? livrer le bien ou a? exe?cuter le service ; que la cour d'appel a elle-
me?me constate? que, le 29 septembre 2016, les acque?reurs ont signe? une attestation de
livraison et d'installation avec demande de financement, que le 29 novembre 2016, la banque a
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verse? le montant du capital entre les mains du vendeur et que, le 13 septembre 2017, les
acque?reurs ont conclu avec la socie?te? Seolis un contrat d'achat d'e?nergie e?lectrique avec
effet au 28 novembre 2016, date de raccordement de l'installation au re?seau public, ce dont il se
de?duisait qu'ils avaient exe?cute? le contrat argue? de nullite?, et, en l'absence de toute
re?serve, ne?cessairement renonce? a? se pre?valoir de l'irre?gularite? retenue par l'arre?t quant
a? l'indication du de?lai d'exe?cution de ses obligations par la venderesse ; qu'en e?nonc?ant
cependant, pour refuser d'admettre la confirmation de l'acte irre?gulier, que la preuve n'e?tait pas
rapporte?e que les acque?reurs avaient eu

connaissance du vice affectant l'obligation et qu'ils avaient eu l'intention de le re?parer, e?tant
ajoute? que leur volonte? de confirmer l'acte nul ne saurait re?sulter de la simple exe?cution de
ses obligations contractuelles par la socie?te? venderesse et qu'il ne pouvait e?tre tire? aucune
conclusion de la signature de documents concomitants a? la commande, ni d'actes ne re?ve?lant
de la part des consommateurs aucune volonte? univoque de ratifier le contrat en toute
connaissance de cause, la cour d'appel, qui n'a pas tire? les conse?quences le?gales de ses
propres constatations et s'est de?termine?e par des motifs inope?rants, a viole? l'article 1338,
devenu 1182, du code civil ;

2°/ que l'acque?reur qui exe?cute en connaissance de cause le contrat conclu avec un
professionnel renonce a? se pre?valoir de l'irre?gularite? entachant le bon de commande
relativement a? l'insuffisance de l'information donne?e quant a? la date ou au de?lai auquel le
professionnel s'engage a? livrer le bien ou a? exe?cuter le service ; que, dans ses conclusions
d'appel, la socie?te? Groupe Eco habitat a fait valoir que les acque?reurs avaient, notamment,
accepte? l'installation et signe? un proce?s-verbal de re?ception de travaux ne mentionnant
aucune re?serve, signe? une enque?te de satisfaction de l'installation juge?e en tous points
satisfaisante, signe? une attestation de livraison et d'installation et de demande de financement,
non e?quivoque, n'avaient formule? aucune re?clamation apre?s l'installation et avaient re?gle?
les premie?res mensualite?s du cre?dit affecte?, e?tant pre?cise? qu'ils avaient pu prendre
connaissance des exigences pre?vues au code de la consommation rappele?es dans leur
inte?gralite? dans les conditions ge?ne?rales figurant au verso du bon de commande, et ainsi se
convaincre de l'existence d'e?ventuelles causes de nullite? lors de la conclusion du contrat ; qu'en
statuant comme elle l'a fait, en e?nonc?ant, notamment, que la preuve n'e?tait pas rapporte?e que
« les acque?reurs avaient eu connaissance du vice affectant l'obligation et qu'ils avaient eu
l'intention de le re?parer », sans s'expliquer sur ces chefs de conclusions, faisant valoir, outre
l'exe?cution sans re?serve du contrat, que le rappel des dispositions applicables du code de la
consommation au verso du bon de commande e?tablissait la connaissance que les acque?reurs
avaient de l'irre?gularite? affectant le bon de commande quant au de?lai de livraison, la cour
d'appel a prive? sa de?cision de base le?gale au regard de l'article 1338, devenu 1182, du code
civil. »

 

Re?ponse de la Cour :

8. Ayant souverainement estime?, par motifs adopte?s, que le vendeur et la banque ne 
rapportaient pas la preuve de ce que les acque?reurs avaient eu connaissance du vice 
affectant l'obligation critique?e et avaient eu l'intention de le re?parer et, par motifs 
propres, que leur volonte? de confirmer l'acte nul ne pouvait re?sulter de la signature de 
documents concomittants a? la commande, aucun acte ulte?rieur ne re?ve?lant, leur 
volonte? univoque de ratifier le contrat en toute connaissance de cause, la cour d'appel, 
qui n'e?tait pas tenue de suivre les parties dans le de?tail de leur argumentation, n'a pu 
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qu'en de?duire que le contrat de vente devait e?tre annule?. 

9. Le moyen n'est donc pas fonde?.

PAR CES MOTIFS, la Cour :
REJETTE le pourvoi ;
Condamne la socie?te? Groupe Eco habitat et la socie?te? Cofidis aux de?pens, partage?s par
moitie? ;

En application de l'article 700 du code de proce?dure civile, rejette les demandes forme?es par la
socie?te? Groupe Eco habitat et par la socie?te? Cofidis et condamne celle-ci a? payer a? M. et
Mme [E] la somme de 3 000 euros ;

 

 

Vous souhaitez engager une procédure afin de solliciter la nullité du contrat de fourniture 
de panneaux photovoltaïques et du contrat de crédit ?

Le Cabinet BARISEEL-LECOCQ & ASSOCIÉS demeure à votre entière disposition par 
téléphone ou par courriel pour convenir d'un rendez-vous. 

 

Article rédigé par :

Maître Gauthier LECOCQ, Avocat Fondateur Associé du Cabinet d'avocats BARISEEL-LECOCQ
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